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DEPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-MALO 

CANTON DE COMBOURG 
 

 

COMMUNE DE SAINT-THUAL 
 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL 
DES DELIBARATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2022 

 
Date de Convocation : 1er avril 2022   Affichée en mairie : 11 avril 2022  

 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Nombre de conseillers présents      : 11 
       de membres votants           : 12 
 

L’an deux mil vingt deux, le sept avril à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-THUAL 
s’est réuni dans la salle polyvalente sous la Présidence de Loïc COMMEUREUC, Maire. 

 
Etaient présents les conseillers municipaux suivants : 

Loïc COMMEUREUC – Marie-Christine NOSLAND - Nadine CORBEL – Claude PAPADOPOULOS - Dominique 
ABALAIN –  Bruno DE VILLELE –– Jean-Pierre BATTAIS – Virginie ROBIOU – Marie-Hélène BRANDILLY -– 
Véronique PICHERIT - Frédéric CHEVILLON. 
 
Absents excusés : Franck SAMSON, Séverine LEBRUN, Céline ROUVRAIS, Christian DARTOIS 

 

Pouvoir : Séverine LEBRUN donne pouvoir à Virginie ROBIOU 

Céline ROUVRAIS donne pouvoir à Marie-Christine NOSLAND 

Christian DARTOIS donne pouvoir à Frédéric CHEVILLON 

 
Véronique PICHERIT a été désignée secrétaire de séance. 

  

Délibération 

2022/36 

Marché hebdomadaire - modification du droit de place  

du marché de Saint-Thual  

 
VU la délibération en date du 09 décembre 2021 autorisant la mise en place d’un marché 
hebdomadaire sur la commune de Saint-Thual,  
VU la délibération 2022-02 en date du 27 janvier 2022 fixant la gratuité des places pour le 
marché hebdomadaire de Saint-Thual pour la période du 21 janvier 2022 au 25 février 2022, 
VU la délibération 2022-13 en date du 10 février 2022 portant tarification du droit de place pour le 
marché hebdomadaire, 
 
Monsieur le Maire rappelle les tarifs votés lors de la délibération du 10 février dernier : 
 

Année Semestre Jour 

120€ 80€ 5€ 

 
Après échange avec les commerçants, Monsieur le Maire propose de porter la modification 
suivante :  

Trimestre  
sans électricité 

Trimestre 
avec électricité 

Jour 

20€ 30€ 4€ 



 

 

2 

 

 
La redevance se fera après réception d’un titre de recette (Avis des Sommes A Payer), à 
régulariser auprès de la Trésorerie de Dol de Bretagne. 
Après délibération, le conseil municipal : 

• vote les tarifs présentés ci-dessus et précise que ce droit de place entrera en vigueur à 
compter du 4 mars 2022, 

• valide le paiement de la redevance par émission de titre auprès de la Trésorerie de Dol de 
Bretagne, 

• autorise Monsieur le Maire à définir par arrêté les modalités d’organisation du marché et à 
modifier le contenu du règlement intérieur conformément au nouveau tarif  

• Donne pouvoir de signature au Maire, pour les documents se rapportant à la présente 
décision. 

 
 
 
Suivent les signatures 

  Loic COMMEUREUC-Maire 
 


